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BORNE DE RECHARGE POUR VELOS ELECTRIQUES & SMARTPHONES 

 

Suite à la modernisation de la Guinguette de Barnabé par la commune de Boulazac Isle Manoire, un 

effacement de réseaux a été réalisé par le biais du programme Article 8 - 2017, rue des Bains et sur le 

parking aménagé adjacent au complexe de loisirs. 

Cette borne permet actuellement la recharge de 6 vélos et de 4 téléphones ou ordinateurs portables. 

Ce projet intègre le programme Smart Périgord. 

La supervision de cette infrastructure est assurée par la plateforme de Bouygues Energies et Services, 

dans le cadre du marché IRVE Nouvelle Aquitaine. 

 

 

 

MODE DE FINANCEMENT 

 

Le SDE 24 : les frais de raccordement, l’abonnement et la consommation de la borne. 

La commune de Boulazac : la fourniture, la pose ainsi qu’un forfait mensuel de 29€ pour les frais de 

maintenance. 
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GALERIE PHOTOS 

 

 

 

 

 

Réf. dossier : FB/ AV 


